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Services de gestion de patrimoine RBC

Le Navigateur

Division des rentes de retraite du RPC ou du RRQ
Une stratégie de planification fiscale s’appuyant sur vos rentes de retraite 

Il est essentiel que vous obteniez des conseils professionnels d’un conseiller fiscal qualifié avant d’agir 
sur la foi de toute information contenue dans cet article. Ainsi, votre situation particulière sera prise en 
considération comme il se doit et vos décisions seront fondées sur la plus récente information qui soit.

L’article qui suit indique comment votre conjoint et vous pourriez être en mesure de diviser vos prestations 
du RPC ou du RRQ entre vous pour réduire le fardeau fiscal de votre famille. Les régimes de prestations du 
RPC et du RRQ autorisent les conjoints à diviser entre eux les prestations de retraite qu’ils reçoivent. Veuillez 
noter que toute mention du terme « conjoint » renvoie également à un époux ou un conjoint de fait.

Les conjoints devraient envisager de 
diviser leurs rentes de retraite du RPC ou 
du RRQ si le conjoint dont le revenu est le 
plus élevé reçoit également la prestation 
du RPC ou du RRQ la plus élevée. Si les 
conjoints optent pour la division de leurs 
rentes, une partie de la rente de retraite 
du conjoint dont le revenu est le plus 
élevé peut être reçue par le conjoint dont 
le revenu est le moins élevé et imposée 
entre les mains de ce dernier.

Comme les critères d’admissibilité 
prévus par chacun de ces régimes 
diffèrent un peu, nous traiterons 
séparément de chaque régime de 
pension de retraite et de chaque stratégie 
de division des rentes de retraite.

Le Régime de pensions du 
Canada (RPC)

Qui est admissible à la division de la 
rente du RPC?

Pour que les conjoints soient admissibles 

à la division de la rente de retraite du 
RPC, chaque conjoint doit satisfaire aux 
critères suivants :

■■ avoir 60 ans ou plus; 

■■ recevoir ou demander une prestation 
de retraite du RPC ou ne pas cotiser au 
RPC.

Demande de division de la rente du 
RPC

Vous pouvez télécharger le formulaire de 
demande de division des prestations de 
retraite du site Web de Service Canada. Il 
faut joindre des documents justificatifs 
à la demande, notamment des copies 
certifiées du certificat de mariage ou 
une preuve de l’union de fait. Votre 
numéro d’assurance sociale doit figurer 
sur tous les documents (à l’exception 
des originaux) avant que ces derniers ne 
soient envoyés. Le formulaire rempli et 
les documents justificatifs devraient être 
envoyés au bureau de Service Canada 
le plus près de chez vous. Pour obtenir 

une liste des bureaux de Service Canada 
et de leurs adresses respectives, veuillez 
consulter le site Web de Service Canada.

L’effet de la division de la rente du 
RPC

Le conjoint qui demande la division de 
la rente du RPC et qui y est admissible 
recevra une partie de la rente de retraite 
de l’autre conjoint, sans que n’augmente 
ni ne diminue la rente du RPC totale 
que recevra le couple. La division de la 
rente consiste à réunir les droits à retraite 
des conjoints qui se sont accumulés 
pendant la période durant laquelle ils ont 
vécu ensemble, puis à attribuer 50 % du 
total des droits à chaque conjoint. Cela 
pourrait permettre au couple de faire des 
économies d’impôt. 

Exemple
Alice et Brad vivent ensemble depuis 
1988 et reçoivent respectivement des 
rentes de retraite mensuelles du RPC 
de 500 $ et de 200 $. Alice et Brad ont 
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accumulé respectivement des droits à 
retraite de 100 $ et de 0 $ avant de vivre 
ensemble, et de 400 $ et de 200 $ pendant 
leur période de vie commune. Si les 
conjoints divisent leurs rentes de retraite, 
Alice reçoit une rente du RPC de 400 $ 
(100 $ + 50 % de [400 $ + 200 $]) par mois. 
Brad reçoit 300 $ (0 $ + 50 % de [400 $ + 
200 $]) par mois.

Fin de la division de la rente du RPC

La division des versements de la rente du 
RPC cesse au premier des mois suivants : 

■■ le mois du décès de l’un des conjoints; 

■■ le 12e mois suivant la séparation;

■■ le mois du divorce; 

■■ le mois au cours duquel une relation 
d’union de fait se termine;

■■ le mois au cours duquel le conjoint qui 
ne cotise pas au régime commence à y 
cotiser;

■■ le mois suivant l’approbation par 
Service Canada de la demande écrite 
de fin de division produite par les 
conjoints.

Le Régime de rentes du Québec 
(RRQ)

Qui est admissible à la division de la 
rente du RRQ?

Est admissible à la division de la rente 
du RRQ toute personne mariée ou en 
union civile et qui n’est pas séparée 
légalement de son conjoint. Peut aussi 
être admissible toute personne et son 
conjoint qui satisfont aux critères 
d’un conjoint de fait aux fins du RRQ 
(c’est-à-dire, les deux conjoints font vie 
commune depuis au moins trois ans ou, 
s’ils ont eu ou adopté un enfant pendant 
leur union, depuis au moins un an). 

De plus, au moment de la demande, 
chaque conjoint doit avoir au moins 60 
ans et satisfaire à l’une des conditions 
suivantes :

■■ chaque conjoint doit recevoir une 
prestation de retraite du RRQ; ou

■■ l’un des conjoints reçoit une 

prestation de retraite du RRQ et l’autre 
conjoint reçoit une rente de retraite en 
vertu du RPC ou n’a jamais cotisé au 
RPC ou au RRQ.

Demande de division de la rente du 
RRQ

Vous pouvez télécharger le formulaire de 
demande de division des prestations de 
retraite du RRQ du site Web de la Régie 
des rentes du Québec. Le processus de 
demande diffère selon le type de relation 
des conjoints, comme suit : 

1.	 Conjoints mariés ou en union civile 
– L’un des conjoints doit remplir la 
demande par écrit; 

2.	 Conjoints mariés ou en union 
civile ayant vécu en union de fait 
avant le mariage ou l’union civile 
– Les conjoints doivent faire une 
demande conjointement par écrit 
et aucun n’était marié ou en union 
civile pendant la période au cours de 
laquelle ils ont vécu ensemble avant 
leur mariage ou union civile; et

3.	 Conjoints de fait – Les conjoints 
doivent faire une demande 
conjointement par écrit et aucun 
n’était marié ou en union civile 
pendant la période d’union de fait. 

L’effet de la division de la rente du 
RRQ

Ayant un effet semblable à celui de la 
division de la rente du RPC, la division de 
la rente du RRQ consiste essentiellement 
à transférer une partie des droits à 
retraite au titre du RRQ de l’un des 
conjoints à l’autre conjoint et vice versa. 
Ainsi, on réunit les droits à retraite des 
conjoints qui se sont accumulés pendant 
la période durant laquelle les conjoints 
ont vécu ensemble, puis on attribue 50 % 
du total des droits à chaque conjoint. 
Pour voir un exemple du fonctionnement 
de la division de la rente, veuillez 
consulter la section sur la division de la 
rente du RPC.

Fin de la division de la rente du RRQ

La division des versements de la rente de 
retraite cesse lorsque survient le premier 
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La division des rentes de retraite du RPC ou du RRQ devrait être évitée si les droits à retraite 

accumulés par le conjoint dont le revenu est le moins élevé sont supérieurs à ceux du conjoint 

dont le revenu est le plus élevé pendant leur période de vie commune. 

des événements suivants : 

■■ le mois du décès de l’un des conjoints;

■■ la date à laquelle est reçu un jugement 
de divorce, d’accord de séparation, 
d’annulation de mariage, de 
dissolution ou d’annulation d’union 
civile ou une déclaration notariée de 
dissolution d’union civile;

■■ la date à laquelle une demande de 
cessation de la division de la rente est 
signée par les conjoints mariés ou en 
union civile ou par l’un des conjoints 
de fait;

■■ le 12e mois suivant la séparation des 
conjoints de fait;

■■ la date à laquelle le conjoint qui 
ne cotise pas au RPC ou au RRQ 
commence à cotiser à l’un de ces 
régimes. 

Quand faut-il éviter de diviser les 
rentes du RPC ou du RRQ ?

La division des rentes de retraite du RPC 
ou du RRQ devrait être évitée si les droits 
à retraite accumulés par le conjoint 
dont le revenu est le moins élevé sont 
supérieurs à ceux du conjoint dont le 
revenu est le plus élevé pendant leur 
période de vie commune. 

Si les conjoints cotisent à des régimes 
différents

Si un conjoint reçoit des prestations de 
retraite du RPC alors que l’autre conjoint 
reçoit des prestations de retraite du 
RRQ, la division des prestations du RRQ 
s’accompagne nécessairement de la 
division des prestations du RPC.

Si les conjoints cotisent aux 
deux régimes

La demande de la rente de retraite

Le contribuable qui a toujours travaillé 
au Québec et qui, par conséquent, 
n’a cotisé qu’au RRQ, mais qui vit 
maintenant ailleurs au Canada, doit 
présenter sa demande de rente à la 
Régie des rentes du Québec, puisqu‘il a 
seulement cotisé au RRQ. 

Le contribuable qui a travaillé au 
Québec et ailleurs au Canada (et qui 
a donc cotisé au RRQ et au RPC), et 
qui vit maintenant ailleurs au Canada, 
doit présenter sa demande de rente à 
Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada et recevoir ses 
rentes du RPC, puisqu’il vit maintenant 
à l’extérieur du Québec. Le contribuable 
qui a travaillé au Québec et ailleurs au 
Canada, et qui vit maintenant au Québec, 
doit présenter sa demande de rente à la 
Régie des rentes du Québec et recevoir 
la rente de retraite du RRQ, puisqu’il vit 
maintenant au Québec. 

Le contribuable qui a travaillé au Québec 
et ailleurs au Canada (et qui a donc cotisé 
au RPC et au RRQ), et qui vit maintenant 
hors du Canada, conserve tous les droits 
qu’il a accumulés dans le contexte des 
deux régimes et peut présenter une 
demande de rente de retraite au régime 
en vigueur dans la dernière province où 
il a résidé au Canada. Par exemple, si la 
dernière province où il a résidé était la 
province de Québec, il peut présenter sa 
demande de rente à la Régie des rentes 
du Québec.
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